
 Offrent des aménagements propices à la sociabilité.

 Favorisent les circulations douces.

 Permettent la gestion durable des eaux de 

 surface.

 Contribuent au verdissement du domaine public.

L’aménagement prévoit :

 Trottoirs et chaussée en pavé de béton.

 Plantation d’arbres et fosses de plantation. 

 Îlots de sociabilité avec mobilier urbain.

TYPES DE RUES

 Prennent en considération les normes et critères de 

durabilité de la Ville.

L’aménagement prévoit :

 Chaussée asphaltée.

 Trottoirs en béton avec bordures en granite.

 Plantation d’arbres partout où les conditions 

le permettent.

Rues conventionnelles

Rues habitées

 Offrent des aménagements à mi-chemin entre les rues

habitées et les rues conventionnelles.

L’aménagement prévoit :

 Chaussée asphaltée.

 Trottoirs en pavé de béton avec bordures en 

granite.

 Plantation d’arbres partout où les conditions 

le permettent.

Rues hybrides
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